
Un compte-rendu d’entretien RH peut-il être valable sans
signature du salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, mais avec des limites importantes.

Un compte-rendu d’entretien RH non signé par le salarié (entretien disciplinaire, professionnel, médical ou de suivi)

peut être conservé et produit comme élément de preuve. Toutefois, son absence de signature réduit

considérablement sa valeur probante en cas de litige, car le salarié peut en contester le contenu ou affirmer ne pas

en avoir eu connaissance.

Définition

Le compte-rendu d’entretien RH est un document interne rédigé par l’employeur ou le manager à la suite d’une

rencontre formelle avec un salarié. Il peut concerner :

un entretien disciplinaire, préalable à une sanction ou un licenciement,

un entretien professionnel sur la carrière et les perspectives,

un entretien médical ou de suivi lié à la santé au travail,

un entretien annuel d’évaluation ou d’ajustement des objectifs.

Sa valeur dépend de sa reconnaissance par les deux parties. Sans signature du salarié, il reste unilatéral.

Conditions d’exercice

Le compte-rendu doit être fidèle et circonstancié : date, participants, objet, propos échangés.

L’absence de signature doit être explicitement mentionnée : « le salarié a refusé de signer ».

L’employeur doit conserver des éléments complémentaires (convocation écrite, mails d’échange, présence

de témoins).

Dans les cas disciplinaires, la loi exige le respect des procédures (convocation écrite, délai de 8 jours,

possibilité pour le salarié de se défendre). Le compte-rendu n’a pas de valeur autonome si ces règles ne sont

pas respectées.

Modalités pratiques

En cas de litige :
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Le juge pourra admettre un compte-rendu non signé comme commencement de preuve, mais sa valeur sera

faible si aucun autre élément ne corrobore son contenu.

Le salarié pourra contester en affirmant que ses propos ont été mal retranscrits.

La présence d’un délégué du personnel ou d’un représentant syndical lors de l’entretien peut renforcer la

crédibilité du document.

Pratiques à mettre en place :

Ajouter une mention du refus de signature si le salarié ne valide pas le document.

Envoyer le compte-rendu par e-mail après l’entretien afin de prouver la communication.

Conserver la trace des échanges préparatoires (convocations, confirmations de présence).

Pratiques et recommandations

Prévoir une procédure interne sur la validation des comptes-rendus d’entretien.

Former les managers à la rédaction factuelle, en évitant toute interprétation subjective.

Favoriser la contre-signature électronique via un outil sécurisé conforme eIDAS.

En cas de refus systématique, instaurer la présence d’un témoin (RH, représentant du personnel).

Toujours rappeler au salarié son droit de compléter ou de contester par écrit le compte-rendu.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-6 et suivants (obligations générales de l’employeur).

L.124-2 (procédure disciplinaire).

L.414-3 (droit à l’entretien professionnel).

Code civil : art. 1347 (commencement de preuve par écrit).

Règlement (UE) 910/2014 – eIDAS : recevabilité des signatures électroniques.

Jurisprudence luxembourgeoise : un compte-rendu non signé peut être versé au dossier, mais il ne fait pas

foi sans preuves complémentaires.

Un compte-rendu non signé ne suffit jamais à lui seul pour justifier une sanction ou une décision lourde (licenciement, rétrogradation).

L’employeur doit impérativement produire un faisceau d’indices corroborant la réalité de l’entretien.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

